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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 
Loi sur l'accès à l'égalité en emploi dans 
des organismes publics, L.R.Q., c. 
A-2.01, a. 25. 

Loi modifiant la Loi favorisant le 
développement de la formation de la main-
d'oeuvre et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2007, c. 3, a. 68, par. 1°. 

Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, L.R.Q., 
c. A-2.1, aa. 16, 16.1, 63.2, 104.1, 
137.3. 

Loi modifiant la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2006, c. 22, aa. 8, 
9, 34 (partie), 69, 92 (partie). 

Loi sur l'administration financière, 
L.R.Q., c. A-6.001, a. 27. 

Loi modifiant la Loi favorisant le 
développement de la formation de la main-
d'oeuvre et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2007, c. 3, a. 50. 

Loi sur le bâtiment, L.R.Q., c. B-1.1, a. 
141. 

Loi modifiant la Loi favorisant le 
développement de la formation de la main-
d'oeuvre et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2007, c. 3, a. 51. 

Code de la sécurité routière, L.R.Q., c. 
C-24.2, aa. 519.1, 519.8.1, 519.9, 
519.10, 519.12, 519.21.1-519.21.3, 
519.22-519.24, 519.25, 519.26, 519.31, 

519.31.1-519.31.3, 519.34, 519.39, 
519.43, 519.44, 519.45, 519.53, 519.72. 

Loi modifiant le Code de la sécurité routière et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 
2, aa. 35-39, 42-52, 54, 56. 

Loi sur la police, L.R.Q., c. P-13.1, a. 
43. 

Loi modifiant la Loi favorisant le 
développement de la formation de la main-
d'oeuvre et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2007, c. 3, a. 65. 

 

Règlements municipaux 
modifiés 
Aucune modification cette semaine. 
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DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Soustraction du projet de dragage 
d'urgence au quai de Forestville sur le 
territoire de la Ville de Forestville de la 
procédure d'évaluation et d'examen des 
impacts sur l'environnement et la 
délivrance d'un certificat d'autorisation 
en faveur de la Société d'économie et de 
développement de Forestville inc. 

D. 382-2007 du 30-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 
2276. 

Prolongation du délai imparti au 
Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement pour tenir une audience 
publique et faire rapport, ainsi que la 
prolongation du délai maximum imparti 
à la ministre pour soumettre au 
gouvernement, pour décision, le dossier 
de la demande d'autorisation sur le 
projet Rabaska – Implantation d'un 
terminal méthanier et des 
infrastructures connexes sur le territoire 
de la Ville de Lévis. 

D. 383-2007 du 30-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 
2278. 
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La veille municipale 
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Imposition d'une réserve pour fins 
publiques sur certains biens requis pour 
la construction ou la reconstruction 
d'une partie de la route 138, également 
désignée boulevard de Sainte-Anne-de-
Bellevue et de l'autoroute 20, également 
désignée autoroute du Souvenir, situées 
sur le territoire de la Ville de Montréal 
(D 2007 68005). 

D. 386-2007 du 30-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 
2280. 

Désignation des municipalités 
desservies par une ligne de trains de 
banlieue en 2007 et le partage des coûts 
d'exploitation et de gestion des lignes de 
trains de banlieue entre certaines 
municipalités. 

D. 387-2007 du 30-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 
2280. 

Acceptation du transfert de gestion et 
maîtrise du gouvernement du Canada au 
gouvernement du Québec, d'un 
immeuble situé dans la Ville de Mont-
Joli. 

D. 388-2007 du 30-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 
2285. 
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AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME, LOI SUR L’... 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE 
VAUDREUIL-SUR-LE-LAC 
(Prolongation de délai pour permettre 
d’adopter un document visé). 

Avis, (2007) 139 G.O. 1, 555. 
 

MINISTÈRES, AVIS 
CONCERNANT LES... 

AFFAIRES MUNICIPALES ET 
RÉGIONS 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE 
RESTAURATION ET DE 
PRÉSERVATION DES TROIS-LACS 
(Constitution d’une régie 
intermunicipale). 

Avis, (2007) 139 G.O. 1, 566. 
 

RESSOURCES NATURELLES ET 
FAUNE 

ÉCOSYSTÈMES FORESTIERS 
EXCEPTIONNELS (Avis de 
classement). 

Avis, (2007) 139 G.O. 1, 566. 
 

SERVICES DE SANTÉ ET LES 
SERVICES SOCIAUX, LOI SUR 
LES... 

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-
LAURENT (Liquidation). 

Avis, (2007) 139 G.O. 1, 567. 
 


